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Equipement, logement, transports et mer : services exterieurs
Question écrite n° 31645

Texte de la question

M Louis de Broissia appelle l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la
mer sur la deconcentration des subdivisions des directions departementales de l'equipement, et plus
particulierement sur celle de Dijon - Fontaine-Francaise. Cette subdivision, qui recouvre les trois cantons de
Mirebeau-sur-Beze, Fontaine-Francaise et Pontailler-sur-Saone, est en effet une des rares subdivisions dont le
siege se trouve en dehors de son territoire. S'il s'agit, comme il le craint, d'une consequence de la fuite des
meilleurs elements de ces subdivisions vers les entreprises privees, il souhaiterait connaitre les mesures prises
pour y mettre fin. S'il s'agit, en revanche, comme il le constate sur le terrain en Cote-d'Or des consequences des
lois de decentralisation sur la gestion de ces subdivisions, il lui demande de bien vouloir intervenir au plus vite
afin d'y remedier.

Texte de la réponse

Reponse. - La subdivision de Dijon - Fontaine-Francaise a en effet son siege a Dijon, donc en dehors de son
territoire. La direction departementale de l'equipement de la Cote-d'Or se montre favorable a l'operation qui
consisterait a ramener le siege de la subdivision sur le territoire de celle-ci, dans la mesure ou elle va dans le
sens d'une amelioration du fonctionnement de la subdivision. Cette operation ne pourra toutefois se realiser que
si un montage financier adequat peut etre mis au point.
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